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des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 24 juin 2021

Le Conseil Municipal, convoqué le 17 juin 2021, s'est réuni à la Chambre de
Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) pour partie en
présentiel et pour partie en visio-conférence

Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents à la CC/: Mme Elise AEBISCHER, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à compter
de la question n° 11), Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI,
Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie
BOUVET, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck
CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent CROIZIER,
M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic
FAGAUT, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE,
Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien HUGUET (jusqu'à la
question n° 27 incluse), M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT,
M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (à compter de la question n° 11),
M. Christophe LIME; Mme Carine MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Maxime
PIGNARD, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE,
Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER (à compter de la question n° 9), M. André TERZO,
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie
ZEHAF

Etaient présents en visio-conférence: Mme Fabienne BRAUCHLI, M. Philippe CREMER, Mme Larine
GAGLIOLO, Mme Marie-Thérèse MICHEL

Secrétaire : Mme Julie CHETTOUH

Etaient absents: M. Hasni ALEM, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN, M. Thierry
PETAMENT, Mme Claude VARET

Procurations de vote: M. Hasni ALEM à Mme Anne BENEDETTO, M. Guillaume BAILLY à Mme Christine
WERTHE (jusqu'à la question n° 10 incluse), Mme Fabienne BRAUCHLI à M. Benoît
CYPRIANI, M. Philippe CREMER à M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Larine GAGLIOLO
à M. François BOUSSO, M. Damien HUGUET à M. Cyril DEVESA (à compter de la
question n° 28), Mme Myriam LEMERCIER à Mme Marie LAMBERT (jusqu'à la
question n° 10 incluse), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR à M. Maxime PIGNARD,
Mme Agnès MARTIN à Mme Nathalie BOUVET, Mme Marie-Thérèse MICHEL
à M. Anthony POULIN, M. Thierry PETAMENT à M. Ludovic FAGAUT, M. Gilles
SPICHER à M. Olivier GRIMAITRE (jusqu'à la question n° 8 incluse), Mme Claude
VARET à Mme Christine WERTHE.
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Compte Administratif 2020

Rapport de présentation

Rapporteur : M. Anthony POULIN, Adjoint

Date Avis

Commission n° 1 10/06/2021 Favorable unanime

Résumé:

L'adoption du Compte administratif 2020 marque la clôture budgétaire et comptable de l'exercice
écoulé.

L'année 2020 a été une année exceptionnelle, bouleversée par l'épidémie mondiale de Covid 19, par
les deux périodes de confinement, la crise sanitaire, économique, sociale qui en a découlé, s'ajoutant
à la crise climatique. Elle s'inscrit en rupture avec les schémas traditionnels connus jusqu'alors, sur
les plans institutionnels et budgétaires notamment, comme en attestent le décalage des élections
municipales au mois de juin et celui du vote du Budget Primitif 2020 à mi-juillet. Les impacts de la
crise sanitaire représentent 7,5 M€ en 2020, dont 5 M€ correspondant à des décisions
d'accompagnement et de soutien au territoire.

Le Compte administratif 2020 présente de fait des évolutions atypiques sur les différents postes de
recettes et de dépenses.

Hors opérations liées à la gestion active de la dette (équilibrée en dépenses et en recettes à 5,1 M€)
et des résultats d'investissement repris, les dépenses réelles du budget général s'établissent à
183,3 M€.

En investissement, les dépenses se montent en 2020 à 48 M€, dont 35,4 M€ de dépenses pour
l'équipement du territoire, directes et indirectes avec travaux en régie. En fonctionnement, les
dépenses réelles s'établissent à 135,4 M€ (134,69 M€ pour le budget principal et 0,67 M€ pour les
budgets annexes).
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L'adoption du Compte administratif par le Conseil municipal marque la clôture de l'exercice écoulé.
Conformément aux dispositions du Code général des Collectivités Territoriales, celle-ci doit intervenir
avant le 30 juin de l'exercice suivant (sauf en 2020 où la date avait été repoussée au 31 juillet), avec
une présentation au préalable du compte de gestion du comptable.

Le Compte administratif présente les réalisations en dépenses et en recettes de l'exercice n-1.

L'adoption du Compte administratif est l'occasion de revenir sur l'action de la Collectivité au
cours de l'année précédente.

Force est de constater que l'année 2020 a été une année pour le moins atypique, bouleversée par
l'épidémie mondiale de Covid 19, par les deux périodes de confinement, la crise sanitaire,
économique, sociale qui en a découlé, s'ajoutant à la crise climatique. Elle s'est inscrite en rupture
avec les schémas traditionnels connus jusqu'alors, sur les plans institutionnels et budgétaires
notamment, comme en attestent le décalage des élections municipales au mois de juin et celui du
vote du Budget Primitif 2020 à mi-juillet.

Le Compte administratif 2020 est le reflet, tant de ce bouleversement que de la mobilisation
pleine et entière de la Ville.

Depuis le mois de mars 2020 et tout au long de l'année, la Ville a assumé un rôle majeur en termes
de protection de la population, de sécurisation des espaces, de lutte contre la propagation de la
pandémie, puis à partir de la mi-mai en termes de soutien à la relance et d'accompagnement de la
population et du secteur associatif.

Le Budget 2020 a été établi et réalisé sur la base des engagements suivants :

un positionnement fort et volontariste sur les réponses à apporter aux urgences,
qu'elles soient sanitaires, sociales, et climatiques ;

le maintien d'un travail de fond et d'un soutien permanent aux actions de proximité, au
fonctionnement des services publics, des partenaires et structures associatives...
essentiels au dynamisme de notre projet municipal ;

la volonté de garder un niveau d'investissement dynamique (et 2021 est venu encore
renforcer très largement ce niveau), malgré les difficultés liées à la crise sanitaire, ce
qui est essentiel à la fois pour maintenir et confirmer la présence de la Ville en tant
qu'investisseur public aux côtés de nos entreprises, mais aussi pour continuer de
réaliser ou engager les projets favorisant l'attractivité et le développement du
territoire ;

la stabilité des taux de fiscalité, un choix déterminant pour le maintien du pouvoir
d'achat des habitants, alors même que les impacts de la crise sanitaire se faisaient
lourdement ressentir sur les finances de la Ville.

Le Budget primitif a été ensuite complété durant l'année par l'utilisation intégrale des dépenses
imprévues, pour 1,5 M€, pour des actions de soutien face à la crise, et par des Décisions
modificatives, dans un souci permanent de réactivité, indispensable à une situation incertaine,
toujours autour des mêmes objectifs et de valeurs réaffirmées.

Au final, les impacts de la crise sur l'année 2020 représentent pas moins de 7,5 M€, répartis
pour moitié en pertes de recettes, subies, principalement au titre du confinement, ou décidées,
notamment s'agissant des exonérations pratiquées, et pour moitié en dépenses supplémentaires
nettes.
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Cela entraîne de façon logique, une baisse ponctuelle de l'épargne brute, mais parallèlement
l'endettement a continué à baisser, ce qui permet de conserver la robustesse du budget communal,
dans laquelle les engagements pris au titre de 2021 ont su puiser leurs forces.

L'examen du Compte administratif donne en effet l'occasion de faire le point sur la situation
budgétaire et financière de la Ville sur la base de données définitives et au regard du cadrage
pluriannuel de la prospective, ce qui est d'autant plus important dans une période de bouleversements
et d'incertitudes liés aux conséquences de la crise sanitaire du coronavirus.

La mobilisation a permis, malgré les difficultés, d'engager des réalisations concrètes et d'avancer
dans de nombreux chantiers dès 2020 mais aussi de poser les jalons pour 2021 et de confirmer ainsi
notre ambition.

Le cap fixé, qui s'est pleinement traduit dans le Budget 2021, ce qui n'avait pas pu être réalisé dans le
Budget 2020, compte tenu des échéances, a ainsi permis de conserver une visibilité tout au long de
l'année.

Plus encore, il a permis, dans une situation d'urgence, d'orienter les actions autour des valeurs
essentielles et fondatrices, la proximité, la citoyenneté, le dialogue avec les habitants, autant
d'axes conducteurs pour ce nouveau mandat.

Dans une période d'absence majeure de visibilité, il s'est ainsi agi d'avancer, malgré les
incertitudes, dans le cap donné, au second semestre, par le programme municipal, en
préparant les conditions du rebond du territoire, de sa résilience, en construisant très
concrètement sa transition ...

Le rapport du Compte administratif 2020 s'articule comme suit:

1.

Il.

Les résultats financiers et les projets menés en 2020

1. Les résultats financiers
2. Une mobilisation pleine face à l'urgence et pour l'avenir de la Ville

Les données budgétaires du Compte administratif 2020

1. Les résultats du budget général
2. Les résultats du budget principal
3. Les résultats des budgets annexes
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Le cycle budgétaire 70ZI

Le Compte administratif est la dernière étape du cycle budgétaire annuel et marque la clôture de
l'exercice précédent.

·-----------------------------------------------·
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L'arrêté des comptes d'une collectivité:

ll se matérialise par Z documents, dont la conformité est vérifiée annuellement:

A Eelui de l'ordonnateur (= la rllertiyité)_:le Lmpte administratif

Il est établi pour chaque budget à la fin de l'exercice et présente :

. le rapprochement entre les prévisions u autorisations inscrites au budget (au niveau du chapitre ou de l'article selon
les dispositions arrêtées lors du vote du budget primitif) et les réalisatins effectives n dépenses (mandats) et en
recettes (titres)

. les résultats de l'exercice

Le Dompte administratif (ECA) est sumis pour approbation au Conseil municipal qui l'arrête définitivement par un vote avant
le 3l juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice.

Retraçant l'exécution du budget, il se présente sus la même forme que c dernier, av notamment la séparation en deux
sections (fonctionnement/investissement).

2. Celui du LCmptable (= Trésrier/ services de l'Etat): le Compte de gestion

Parallèlement au Dompte administratif établi par l'ordonnateur, le trésorier établit, avant le ljuin de l'année qui
suit la clôture de l'exercice, un Compte de gestion par budget voté (budget principal et budgets annexes).

Le [ampte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses t en rttes, selon une présentation analogue à
celle du compte administratif. I comporte d'une part, une balance générale de taus les mptes tenus par le trésorier et
d'autre part, le bilan comptable de la collectivité, qui décrit de façon synthétique l'actif et le passif de collectivité.

Il est soumis, préalablement à l'adoption du [Compte administratif, au vote du [Conseil municipal qui peut constater ainsi la
concordanc des deux documents (compte administratif et compte de gestion).

Le yte du ECmptg administratif et du Empte le gestinn rnstitue l'arrêté desmptes le la nllectivité.

[et arrêté permet de dégager: le résultat de la section de fonctionnement, le solde d'exécution de la section
d'investissement et les restes à réaliser des deux sections.

Des réflexions sont en ours au niveau national pour un Eampte Financier llnique (EFU) à hrizun ZlZ4, qui regrupera
en un seul document les informations d'exécution budgétaires et comptables en lieu et place du compte administratif
t du compte de gestion tout en conservant le principe de séparation ordonnateur/comptable.
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